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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Maçon	-	U20	-	Réalisation	et

mise	en	œuvre	-	Session	2014

Correction	de	l'épreuve	pratique	-	BREVET	PROFESSIONNEL

Maçon

Session	2014	-	E.2	–	Réalisation	et	mise	en	œuvre

Durée	:	20	H	|	Coefficient	:	7

1.	Mise	en	situation

Dans	cette	épreuve,	vous	êtes	chargé	de	 la	construction	d'une	partie	d'un	gymnase	avec	un	mur	en	partie

courbe,	des	poteaux	d'about	et	un	mur	en	briques.	Le	travail	consiste	à	réaliser	 le	mur	courbe	en	béton,	à

utiliser	des	poutres	en	béton	armé	et	à	finaliser	des	murs	en	briques.	Il	est	essentiel	de	suivre	les	normes	de

maçonnerie	et	de	bétonnage.

2.	Correction	des	tâches	réalisées

2.1	Première	journée	:	6h30

Analyse	du	dossier	:	Vérifier	que	toutes	les	informations	sont	comprises.

Implantation	:	Vérification	des	cotes	±	5	mm.	Noter	la	qualité	du	traçage	pour	la	mise	en	place	des

murs.

Maçonnerie	:	Assurer	le	respect	de	l’aplomb	±	2	mm	et	de	l’alignement.

Postes	de	contrôle	:	Évaluer	la	qualité	de	la	maçonnerie.	Vérifiez	les	joints	et	l’enrobage	des	armatures.

Total	:	/15	(points	des	critères	de	conformité)

2.2	Deuxième	journée	:	6h00

Coffrage	:	Répartition	des	éléments	du	coffrage	avec	des	dimensions	exactes	±	3	mm.

Coulage	:	Contrôler	l’horizontalité	et	l'éventuelle	position	des	raidisseurs.

Gobetis	:	Vérification	de	l’aspect	brut	au	décoffrage.

Postes	de	contrôle	:	Assurer	la	rigidité	du	châssis	et	l’étanchéité	du	coffrage.

Total	:	/45	(points	des	critères	de	conformité)

2.3	Troisième	journée	:	7h30

Décoffrage	:	Veiller	à	un	aspect	brut	sans	bullage	et	à	respecter	les	dimensions	±	2	mm.

Enduit	:	Appliquer	l'enduit	monocouche	en	respectant	une	planéité	de	±	2	mm.

Pose	de	briques	de	parement	:	Assurer	un	jointoiement	conforme	et	un	aplomb	de	l’enduit	±	2

mm.

Postes	de	contrôle	:	Vérifiez	l'organisation	du	travail	et	le	port	des	EPI.

Total	:	/35	(points	des	critères	de	conformité)



3.	Points	de	vérification	et	tolérances

Critères	 et	 tolérances	 :	 Faire	 attention	 à	 chaque	 tolérance	 indiquée	 dans	 le	 tableau,	 notamment	 pour

l’égalisation	des	dimensions	et	la	qualité	de	maçonnerie.	Évaluer	de	manière	stricte	chaque	point	de	contrôle

pour	aboutir	à	un	résultat	optimal.

4.	Organisation	du	travail

Analyse	précise	des	documents	techniques	fournis.

Collaboration	entre	les	membres	de	l'équipe	pour	assurer	la	fluidité	des	opérations.

Triage	des	déchets	et	respect	des	normes	de	sécurité.

5.	Total	des	points

Total	sur	200	points	:	À	comptabiliser	selon	l'évaluation	de	chaque	tâche	réalisée.

Nota	:	Les	postes	de	contrôle	en	gras,	en	italique	et	surlignés	devront	être	évalués	en	cours	d’épreuve.

Total	final	:	/200

6.	Conseils	pratiques

Gestion	du	temps	:	Organisez	chaque	journée	de	travail	pour	ne	pas	dépasser	les	heures

définies.

Vigilance	:	Soyez	attentif	à	chaque	détail	technique	;	une	erreur	d’interprétation	peut

compromettre	l’ensemble	du	projet.

Travail	d’équipe	:	Communiquez	constamment	avec	votre	équipe	pour	améliorer	l’efficacité	de

la	réalisation.

Documentation	:	Connaître	les	plans	pour	pouvoir	effectuer	les	ajustements	nécessaires

directement	lors	de	la	mise	en	œuvre.

Pratiques	de	sécurité	:	Portez	toujours	les	Équipements	de	Protection	Individuelle	(EPI)	et

assurez	la	sécurité	des	lieux	de	travail.
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